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Editorial 

Élaboré à l’échelle des cinq intercommunalités composant le Pays1 du Centre Ouest Bretagne, le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) porte une ambition partagée et établit un cadre commun pour l’aménagement du 

territoire.  

Cette troisième lettre du SCoT présente ce cadre commun, qui traduit la mise en œuvre du projet coconstruit par 

les cinq intercommunalités pour les 20 prochaines années.  

Il se décline en prescriptions et recommandations qui s’appliqueront directement aux documents de planification 

des collectivités : plans locaux d’urbanisme, programmes locaux de l’habitat... et à certains projets spécifiques.  

Regroupées au sein du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), ces prescriptions assurent que les 

développements et aménagements futurs s’inscrivent dans une logique de complémentarité entre territoires et 

de préservation des patrimoines et du cadre de vie. 

 

Sandra LE NOUVEL  

Vice-présidente du Pays Centre Ouest Bretagne en charge du SCoT
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 Les 5 intercommunalités du Pays : Communauté de Communes de Haute Cornouaille, Communauté de Communes du 

Kreiz Breizh, Monts d’Arrée Communauté, Poher Communauté, Roi Morvan Communauté 

Lettre du SCoT n° 3. 
Un cadre commun pour l’aménagement 
du territoire  
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1. Structurer le territoire pour plus de proximité 

Un maillage d’équipements et de services 

Dans un souci de proximité et de qualité de vie, le territoire a pour objectif de maintenir une armature territoriale 

multipolaire (cf. Lettre du SCoT n°2) et de se structurer par des services à la population renforcés, notamment en ce qui 

concerne la santé. Toutes les villes et tous les bourgs du territoire ont un rôle à jouer, mais leurs vocations sont diverses.  

Les équipements et services seront localisés selon leur nature et leur rayonnement. Les plus structurants seront 

implantés dans le pôle majeur de Carhaix et les pôles d’équilibre (Rostrenen/Plouguernével, Huelgoat, Châteauneuf-du-

Faou, Gourin, Le Faouët, Guémené-sur-Scorff), tandis que ceux dits de proximité pourront être installés dans tous les 

bourgs. 

Le confortement des centralités des villes et bourgs 

L’objectif porté par le projet de SCoT est de faire des centres des villes et bourgs des espaces animés et attractifs, des 

lieux de rencontre et d’échanges. Pour cela, il convient qu’ils soient les lieux privilégiés d’accueil de la population, de 

l’activité, des commerces, des services et de l’emploi. 

Le SCoT demande donc aux documents d’urbanisme d’identifier les centralités, et, au sein de ces dernières : 

• De renforcer l’offre de logements par remobilisation de logements vacants, renouvellement urbain ou densification ; 

• D’y localiser préférentiellement les équipements ainsi que les activités économiques ne générant pas de nuisances ; 

• De renforcer la qualité de l’espace public. 

  

 LE DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS,  
 LA TRADUCTION DU PROJET EN REGLES 
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Une production de logements qui privilégie la proximité et la mixité 

Renforcer l’armature territoriale tout en tenant compte du tissu rural du Pays 

Le SCoT définit la répartition des nouveaux logements sur le territoire par niveau d’armature territoriale et par 

intercommunalité, en cohérence avec l’offre en équipements, services et mobilités.  

Pour garantir la proximité souhaitée, les documents d’urbanisme doivent prioriser le renforcement des villes et bourgs. 

Pour autant, le SCoT entend prendre en compte et valoriser l’identité rurale du Pays. Ainsi, les documents d’urbanisme 

peuvent prévoir de réaliser une partie de l’offre dans les villages, en densification, et par réhabilitation en logement de 

constructions existantes en campagne. 

Privilégier le réinvestissement bâti et la densification raisonnée 

le SCoT prévoit 4800 logements supplémentaires pour répondre aux besoins sur les 20 prochaines années. 

Pour revaloriser le bâti existant et lutter contre l’étalement urbain, cette offre se fera principalement par le 

réinvestissement de logements vacants et l’accueil de logements en densification ou renouvellement urbain.  

Cette densification doit pour autant garantir la pérennité de la qualité du cadre de vie, avec le maintien d’espaces 

nécessaires à la vie sociale, la préservation et la valorisation des paysages et patrimoines et la prise en compte des 

continuités écologiques. 

Diversifier le parc de logements 

Pour répondre à la diversité des besoins des habitants, le territoire souhaite diversifier son offre de logements. Pour cela, 

le SCoT demande aux programmes locaux de l’habitat et documents d’urbanisme de prévoir une offre diversifiée : 

• En typologie et en taille : appartements, maisons groupées, maisons individuelles… ; 

• En statuts d’occupation et en prix, en prévoyant notamment une offre de logements abordables ; 

• En public cible, en recherchant un renforcement de l’habitat adapté au vieillissement et au handicap. 

Les documents d’urbanisme doivent en outre permettre l’habitat léger, aux conditions identiques de localisation que les 

autres types d’habitat. 

Une stratégie de mobilité adaptée à l’identité rurale du territoire 

Pour permettre aux habitants d’accéder aux équipements, services et emplois situés dans les différents niveaux de pôles 

de l’armature territoriale, les collectivités œuvrent à la diversification des mobilités. 

Faciliter l’intermodalité et les usages partagés de la voiture 

Les collectivités facilitent l’intermodalité en aménageant les principaux arrêts de transport en commun, dont la gare de 

Carhaix, de façon à y garantir l’accessibilité tous modes (vélo, voiture, piéton…). Elles poursuivent également le 

développement d’espaces réservés au covoiturage, en tenant compte des besoins et des possibilités d’utilisation de 

parkings existants.  

Développer les mobilités actives  

Les politiques locales facilitent et favorisent l’usage du vélo ou la marche pour les usages quotidiens. Sont recherchées 

des circulations sûres et confortables, en prévoyant des aménagements adaptés et du stationnement vers et depuis les 

voies vertes, les centres-villes et centres-bourgs, les équipements et espaces d’activités, les arrêts structurants de 

transport en commun. 



 

 

 

 

2. Accélérer le développement économique pour nourrir l’emploi 

Un accueil des entreprises priorisé sur les centralités et sites existants 

Le développement économique du territoire est organisé en cohérence avec l’armature territoriale et à partir des sites 

existants, dans le souci de tirer le meilleur parti du foncier déjà aménagé. 

Les centralités des villes et bourgs constituent les espaces d’accueil privilégiés des activités économiques et sites de 

formation compatibles avec le voisinage d’habitat. Les activités artisanales et industrielles sources de nuisances ou 

consommatrices d’espaces, seront quant à elles préférentiellement implantées au sein des zones d’activités 

économiques (ZAE). Enfin, les sites isolés existants, qui accueillent des entreprises en dehors des ZAE, doivent pouvoir 

faire évoluer leurs bâtiments et aménagements, en limitant la consommation d’espace supplémentaire. 

Un développement commercial cohérent avec l’armature territoriale 

Renforcer les commerces de proximité sur les centralités 

Tous les nouveaux commerces ont vocation à s’installer de préférence dans les centralités commerciales, qui 

correspondent aux centres-villes, centres-bourgs et/ou centralités de quartier. Toutes les communes peuvent disposer 

d’au moins une centralité commerciale.  

Certains commerces, de par leur ampleur, sont incompatibles avec une implantation dans les centralités. Exemples : 

vente de produits encombrants, flux de livraison importants… Ils peuvent alors s’installer en périphérie, dans des secteurs 

d’implantation périphérique délimités et différenciés des autres zones d’activités. Ces commerces d’ampleur ont par 

ailleurs une zone d’influence plus large et ont donc vocation à s’installer dans les principaux pôles du territoire (Carhaix, 

Rostrenen/Plouguernével, Châteauneuf-du-Faou, Huelgoat, Le Faouët).  

Cadrer la présence commerciale en dehors des localisations préférentielles 

À titre exceptionnel, des activités commerciales peuvent être autorisées en dehors des centralités et secteurs 

d’implantation périphérique, dans le cadre de la création d’un commerce complémentaire à une activité. Exemples : 

commerce lié à un équipement touristique, une entreprise artisanale existante et isolée, une exploitation agricole…  

Tout commerce existant situé en dehors d’une centralité ou d’un secteur d’implantation périphérique pourra s’étendre, 

avec toutefois une limite en termes de surface de vente. 
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Renforcer la qualité des espaces d’activités et maîtriser la consommation d’espaces liée 

Le Centre Ouest Bretagne fait de la densification et de la requalification des zones d’activités et secteurs commerciaux 

existants une priorité.  

Dans les espaces existants nécessitant une requalification ou une extension et les espaces à venir, le SCoT demande 

aux documents d’urbanisme de concourir à : 

• Veiller à l’accessibilité et au stationnement pour tous : poids lourds le cas échéant, cyclistes, piétons… ; 

• Mettre en œuvre des principes de qualité d’aménagement : qualité des espaces publics, aménagement paysager, 

notamment en entrée de ville, qualité des constructions, de la signalétique et des clôtures ; 

• Optimiser l’utilisation du foncier : favoriser l’utilisation d’espaces et de bâtiments vacants, optimiser l’implantation 

des constructions pour favoriser la densification ultérieure, réduire l’emprise des stationnements ; 

• Préserver ou renforcer la qualité environnementale : traitement des questions énergétiques, gestion des déchets, 

limitation de l’artificialisation des sols, gestion des eaux pluviales… 

Une agriculture confortée et valorisée 

Préserver les espaces agricoles 

Le Centre Ouest Bretagne cherche à affirmer une lisibilité à long terme pour les terres agricoles en se fixant comme 

objectif de maintenir le potentiel agricole. Les documents d'urbanisme locaux doivent délimiter les espaces agricoles et 

en assurer la protection, en y réglementant les possibilités d’affectation des sols et de destination des constructions. 

La création de nouvelles zones d'urbanisation conduisant à l'enclavement d'espaces agricoles ou au morcellement 

d'unités agricoles est à éviter. L’accès aux parcelles agricoles doit être maintenu. 

Renforcer le potentiel de développement agricole et les circuits courts 

Le SCoT exige des documents d’urbanisme locaux qu’ils prévoient la possibilité de développer, de façon justifiée, les 

équipements, bâtiments et logements (des agriculteurs et saisonniers) nécessaires aux exploitations agricoles. 

Il souligne l’intérêt de la création d’équipements nécessaires à la production et à la transformation-valorisation des 

productions agricoles. Les documents d’urbanisme doivent faciliter les circuits courts par la possibilité d’aménager des 

lieux de transformation et de commercialisation des produits agricoles locaux, dans les limites prévues pour les 

implantations commerciales.  
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3. Protéger et valoriser les patrimoines naturels et historiques 

Une armature naturelle préservée 

Les élus du Pays souhaitent inscrire leur projet dans une logique d’équilibre entre développement humain et préservation 

des espaces naturels et agricoles. Il s’agit de structurer le développement du Centre Ouest Bretagne par une armature 

d’espaces naturels qui à la fois : 

• Préserve les écosystèmes grâce à l’identification des espaces du territoire qui participent activement aux 

écosystèmes, qu’on appelle les continuités écologiques. 

• Organise ces espaces en réservoirs de biodiversité et continuités écologiques (cf. schéma ci-dessous) 

• Conditionne par grand type de milieu, les activités compatibles, les mesures préventives ou les interdictions 

éventuelles, afin de maintenir les continuités écologiques de Centre Ouest Bretagne fonctionnelles et actives. 

Les projets et les documents d’urbanisme justifient la bonne prise en compte des grands types de milieux, les identifient 

et favorisent le maintien de leurs fonctionnalités écologiques. 

Protéger les réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité règlementaires sont ceux couverts par des dispositifs de protection, de gestion, 

d’inventaire : sites Natura 2000, ZNIEFF2 de type 1, espaces naturels sensibles. Les documents d’urbanisme précisent 

les périmètres de ces réservoirs à l’échelle parcellaire en intégrant une zone tampon autour de ces derniers. 

Les réservoirs de biodiversité complémentaires quant à eux, représentent des grands ensembles territoriaux dans 

lesquels les espèces animales du territoire réalisent tout ou partie de leur cycle de vie. Pour chaque grand type de milieu 

(aquatique, humide, bocager, boisé, semi-ouvert), il est demandé aux documents d’urbanisme de préserver l’intégrité 

fonctionnelle de ces réservoirs complémentaires et d’en assurer la pérennité. 

Préserver et remettre en état les corridors écologiques 

Le SCoT demande aux documents d’urbanisme locaux d’identifier et de protéger : 

• Les corridors écologiques fonctionnels identifiés sur la carte des composantes écologiques. 

• Les corridors écologiques dégradés dont ils précisent les conditions de remise en état des continuités. 

Les connexions écologiques avec les SCoT et documents d’urbanisme voisins doivent être maintenues. 
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 Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 



 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

La prévention des risques de toutes natures et des nuisances  

Les aménagements futurs et les documents d’urbanisme locaux tiendront compte des éléments d’information relatifs 

aux risques et aux nuisances qui sont portés à leur connaissance. Ils doivent : 

• Prendre en compte les secteurs soumis aux risques (naturels et technologiques) et intégrer des marges de recul ; 

• Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés aux risques ; 

• Interdire les implantations humaines dans les zones d’aléa fort. 

Plus particulièrement concernant le risque inondation, les documents d’urbanisme doivent : 

• Délimiter les zones d’expansion de crues et y interdire l’urbanisation ; 

• Limiter le ruissellement en zone rurale et en zone urbaine pour réduire les risques d’inondation. 

Pour la prise en compte des nuisances, il est demandé aux documents d’urbanisme locaux de privilégier des 

implantations bâties limitant la propagation du bruit. Des marges de recul par rapport aux infrastructures bruyantes 

pourront être imposées. Les nuisances des autres types d’installations (carrières, exploitations agricoles et autres ICPE 

notamment) seront prises en compte de la même manière. 

Une gestion durable des ressources 

Prendre en compte la ressource en eau 

L’ensemble des communes intègre dans leur développement le besoin d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Il s’agit de justifier l’adéquation entre la capacité de production en eau potable, de traitement des eaux usées et les 

développements planifiés, en prenant en compte les perspectives d’évolution de la ressource.  

Prendre en compte les ressources minérales 

Les documents d’urbanisme locaux veilleront à promouvoir et favoriser les ressources locales. Ils devront permettre 

l’usage de matériaux recyclés et alternatifs dans la construction, toujours dans le respect de l’identité du territoire. 

L’extension des carrières ou la création de nouvelles carrières devra prendre en compte la qualité agricole des sols. 

Des principes de qualité d’aménagement 

Garantir l’insertion paysagère des constructions  

Les limites naturelles telles que les ruisseaux, les vallées, les crêtes, les zones humides ou les linéaires bocagers sont 

utilisées pour cadrer l’urbanisation. Il est demandé aux documents d’urbanisme de définir des règles pour que les 

nouvelles constructions s’adaptent à la topographie des terrains et s’appuient sur les composantes végétales existantes. 

Les documents d’urbanisme devront définir les points de vue à préserver et valoriser les bourgs et villes en : 

• Privilégiant une urbanisation en profondeur par rapport à une urbanisation linéaire le long des axes de circulation ; 

• Évitant les constructions dont la hauteur modifierait profondément la silhouette du bourg ; 

• Qualifiant les espaces de transition entre les espaces bâtis et les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Travailler la qualité urbaine et architecturale  

Le SCoT demande également aux documents d’urbanisme d’intégrer les principes suivants : 

• Protéger et valoriser le patrimoine bâti et le petit patrimoine 

• Prolonger la continuité du front bâti historique des bourgs lorsque sa qualité architecturale est avérée ; 

• Repérer les entrées de villes et identifier celles qui sont peu qualitatives pour prévoir leur valorisation ; 

Renforcer la qualité des espaces publics. 



 

 

 

 

 

1. Une implication des élus, habitants et acteurs du territoire 

Pour écrire ce projet, de nombreux temps de travail et d’échanges ont eu lieu au sein du comité de pilotage, regroupant 

des élus du Centre Ouest Bretagne et des instances élargies, notamment la conférence des maires, constituée des 

maires et/ou élus référents des 78 communes du territoire. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) fait également l’objet de temps de concertation avec la tenue d’une 

réunion avec les personnes publiques associées (État, Région, chambres consulaires, bassins versants, …) et organismes 

consultés (associations agréées pour la protection de l’environnement, territoires voisins, ...) et de réunions publiques.  

Des contributions ont également été reçues sur l’adresse mail dédiée ou par courrier. 

Enfin, les élus ne sont pas les seuls à travailler sur le dossier : un groupe de travail SCoT s’est constitué au sein de la 

commission Transitions du Conseil de Développement. Ce dernier a formalisé une contribution pour l’écriture du DOO.  

Ce sont tous ces échanges et ces contributions qui nourrissent le Document d’Orientations et d’Objectifs. 

2. Vers une finalisation du projet  

La prochaine étape de l’élaboration du SCoT est la constitution de l’ensemble des pièces du dossier pour un arrêt du 

projet en Comité syndical. 

L’arrêt du projet de SCoT correspond à la finalisation d’une première version complète du document, qui sera soumise 

à consultation des personnes publiques associées et à enquête publique. 

Au vu des réactions exprimées durant ces deux phases, les élus du Pays pourront modifier leur document et procéder à 

un deuxième vote, l’approbation. C’est après approbation, courant 2024, que le SCoT sera exécutoire. 
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Directeur de publication : Jean-Charles LOHÉ, Président du Pays du COB 

Rédaction : Mathilde VAULAY (Chargée de mission SCoT, Pays du COB) 


